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conformement aux dispositions enoncees dans 
l'annexe a la presente resolution. 

ANNEXE 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

Dispositions concernant la gestion du Fonds 
des Nations Unies pour le developpement industriel 

I. - 0BJET 

L'objet du Foods des Nations Unies pour le developpement in
dustriel (ci-apres denomme le Foods) est d'augmenter les ressources 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement indus
triel et de renforcer son aptitude a repondre avec rapidite et sou
plesse aux besoins des pays en developpement. Le Fonds complete 
!'assistance fournie au moyen des ressources de !'Organisation des 
Nations Unies et du Programme des Nations Unies pour le 
developpement en vue de favoriser une croissance acceleree et au
tonome des pays en developpement dans le domaine de l'industrie. 

II. - PRINCIPES DIRECTEURS ET FONCTIONS 

I. Le Fonds est utilise conformement aux buts et principes 
enonces dans la Charte des Nations Unies et aux dispositions de la 
resolution 2152 (XXI) de I' Assemblee generale, en date du 
17 novembre 1966, portant creation de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel. 

2. La Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et la cooperation industriels servent de principes 
directeurs pour la preparation des programmes finances par le 
Foods. En particulier, le Fonds doit permettre a !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel : 

a) De participer a la mise en a:uvre de la Declaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, adoptes par I' Assemblee generale a sa 
sixieme session extraordinaire98 , pour autant qu 'ils concernent le 
developpement industriel; 

b) D'appliquer les recommandations pertinentes de la resolution 
3362 (S-VII) de l'Assemblee generate, en date du 16 septembre 
1975, adoptee a la septieme session extraordinaire; 

c) De mettre en a:uvre Jes recommandations du Comite special 
sur la strategie a long terme de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel; 

d) D'executer des projets hors siege, en particulier des projets 
non classiques; 

e) D'intensifier ses activites dans le domaine de la mise au point 
_et du transfert des techniques; 

f) D'intensifier ses programmes visant a etablir une cooperation 
entre Jes pays en developpement, ainsi qu'entre Jes pays en 
developpement et Jes pays developpes, ou a accroitre cette 
cooperation; 

g) De renforcer ses activites promotionnelles; 

h) De renforcer ses systemes d'information industrielle; 

i) De prendre des mesures concertees et des mesures speciales 
pour aider Jes pays en developpement les moins avances. 

Ill. - ROLE DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DU 

DIRECTEUR EXECUTIF DE L'0RGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

1. Le Conseil du developpement industriel ( ci-apres denomme le 
Conseil) definit les normes de fonctionnement et d'administration du 
Foods et formule Jes directives de politique generate visant a faire en 
sorte que Jes ressources du Fond soient utilisees avec le maximum 
d'efficacite et de rentabilite conformement aux objectifs du Fonds99 • 

98 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
99 Voir resolution 31/203, annexe. 

2. Le Directeur executif de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, en tenant compte de la necessite 
d'une coordination appropriee avec le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, etablit et soumet chaque annee au 
Conseil le programme du Foods en decrivant en detail Jes projets et 
autres activites a entreprendre. II soumet en meme temps un plan 
contenant Jes previsions de recettes et de depenses pour les deux 
annees suivantes, y compris les depenses d'appui au programme et 
Jes depenses d'administration du Foods, ainsi que les virements 
entre le Fonds et Jes reserves. 

3. Le Conseil approuve le programme du Foods et exerce un 
controle eflectif sur Jes activites qu'il comporte, en repartissant 
entre lesdites activites les ressources disponibles indiquees dans les 
previsions etablies par le Directeur executif. Le Conseil autorise 
I' allocation des fonds necessaires pour couvrir les principales 
categories de depen~es suivantes : 

a) Depenses pour les activites du programme; 

b) Maintien d'une marge de securite pour Jes depenses relatives 
aux projets en cas d'urgence; 

c) Allocation de fonds, le cas echeant, a d'autres organes de 
!'Organisation des Nations Unies, aux institutions specialisees ou a 
l'Agence intemationale de l'energie atomique. 

4. Le Conseil approuve Jes projets dans les limites des res
sources aflectees aux activites du programme du Foods et assure en 
consequence la repartition des foods entre lesdits projets. Le Con
seil peut deleguer ces pouvoirs au Directeur executif, dans les Ii
mites et pour les categories de projets qu 'ii fixe. 

IV. - DISPOSITIONS FINANCIERES 

I. Le Fonds est finance au moyen de contributions volontaires, 
qui peuvent etre acceptees de gouvemements, d'organisations inter
gouvemementales, d'organisations non gouvemementales et 
d'autres sources non gouvernementales a des fins compatibles avec 
Jes objectifs du Foods. Ces contributions soot versees dans la mon
naie choisie par le donateur. Les ressources disponibles placees 
sous l'autorite de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel et provenant des contributions volontaires 
seront integrees et feront partie du Fonds. Les contributions volon
taires des gouvernements peuvent etre offertes, au choix de ces 
derniers : 

a) Sous la forme d'annonces de contributions pour une ou 
plusieurs annees; 

b) Conformement aux articles 7.2 et 7 .3 du reglement financier de 
['Organisation des Nations Unies; 

c) Selon ces deux methodes. 

D'autres contributions peuvent etre acceptees conformement aux 
articles 7 .2 et 7 .3 du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies. 

2. Les contributions volontaires soot regies par le reglement 
financier de !'Organisation ·des Nations Unies, sous reserve des modi
fications que I' Assemblee generate peut approuver sur recommanda
tion du Conseil. 

3. Le Foods est gere conformement aux regles de gestion finan
ciere du Foods des Nations Unies pour le developpement industriel. 

31/203. Procedures generales regissant le fonctionne
ment du Foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel 

L'Assemblee generale 

Adopte les procedures generales regissant le fonc
tionnement du Foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel enoncees dans l'annexe a la 
presente resolution. 
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ANNEXE 

Procedures generales regissant le fonctionnement du Foods 
des Nations Unies pour le developpement industriel 

I. - INTRODUCTION 

Le Foods des Nations Unies pour le developpement industriel a ete 
cree par I' Assemblee generale aux termes de sa resolution 31/202 du 
22 decembre 1976. Les presentes procedures generales sont 
formulees en application du paragraphe 1 de la section III de 
!'annexe a ladite resolution, qui prevoit que le Conseil du 
developpement industriel formule les directives de politique generate 
necessaires au fonctionnement du Fonds. 

Article premier 

DEFINITIONS 

Aux fins des presentes procedures generates : 

a) Le mot "Fonds" designe le Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel; 

b) Le mot ''Conseil" designe le Conseil du developpement indus
triel de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel; 

c) Le mot "gouvemement" designe le gouvemement de tout Etat 
Membre de !'Organisation des Nations Unies ou membre d'une ins
titution specialisee ou de I' Agence intemationale de l'energie atomi
que qui participe au Fonds a titre de contribuant ou de beneficiaire, ou 
a ces deux titres; 

cl) Les mots "le Secretaire general" designent le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies ou le fonctionnaire au
quel ii a delegue ses pouvoirs ou ses attributions; 

e) Les mots "le Directeur executif' designent le Directeur 
executif de I' Organisation des Nations U nies pour le developpement 
industriel ou le fonctionnaire auquel ii a delegue ses pouvoirs ou ses 
attributions; 

f) Les mots "le Controleur" designent le Controleur de 
!'Organisation des Nations Unies ou la personne a laquelle ii a 
delegue ses pouvoirs; 

g) Le mot "contribution" designe toute contribution volontaire au 
Fonds, quelle qu'en soit la provenance; 

h) Le mot "contribuant" designe toutgouvemement, organisation 
ou personne qui verse une contribution au Fonds; 

i) Les mots "document de projet" designent le document officiel 
decrivant l'objectif de chaque projet du Fonds, Jes activites prevues 
pour son execution ainsi que ses incidences financieres, et au vu 
duquel le projet est approuve; 

JI Les mots "ressources financieres" designent les ressources de 
toute provenance mises a la disposition du Fonds, y compris Jes 
contributions, mais exception faite des contributions de contrepartie 
des gouvemements beneficiaires; 

k) Les mots "contributions de contrepartie" designent Jes mon
tants verses au titre d'un projet par le gouvemement beneficiaire pour 
couvrir Jes cofJts des services et des moyens d'execution 
specifiquement designes dans le document de projet; 

/) Les mots "regles de gestion financiere" designent Jes regles de 
gestion financiere du Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel; 

m) Le mot "allocation" designe l'autorisation donnee par le Di
recteur executif de proceder a des engagements de depenses et a des 
decaissements conformement auxdites regles et aux fins specifiees 
dans !'allocation; 

n) Le mot "engagement" designe l'obligation qui a ete 
regulierement contractee d'engager une depense sur Jes ressources 
du Fonds; 

o) Le mot "depense" designe tout versement effectue directement 
par le Directeur executif a !'aide des ressources du Fonds pour regler 
un engagement en totalite ou en partie. 

II. - RESSOURCES DU FONDS 

Article 2 

RESSOURCES FINANCIERES 

Les ressources financieres du Fonds proviennent des contributions 
volontaires et d'autres sources telles qu'elles sont definies dans Jes 
regles de gestion financiere. 

Article 3 

ANNONCES DE CONTRIBUTIONS 

1. Les gouvemements peuvent annoncer des contributions au 
Fonds a tout moment. 

2. Les contributions peuvent etre annoncees pour une ou 
plusieurs annees. Les gouvernements sont instamment pries 
d'annoncer leurs contributions pour plusieurs annees chaque fois que 
cela est possible. Bien que les gouvernements aient la latitude 
d'annoncer leurs contributions au Fonds quand ils le desirent, ils sont 
instamment pries de le faire a l'occasion de la conference pour Jes 
annonces de contributions. 

3. A la demande du Conseil, le Secretaire general convoque une 
conference au cours de laquelle Jes gouvernements peuvent annoncer 
leurs contributions au Fonds. 

Article 4 

GESTION DES RESSOURCES 

Les ressources du Fonds sont obtenues, autorisees, gerees, 
utilisees et affectees conformement aux regles de gestion financiere. 

Article 5 

COMPTES SPECIAUX 

Dans le cadre du Fonds, des comptes speciaux peuvent etre 
constitues par le Directeur executif a certaines fins compatibles avec 
Jes principes, buts et activites du Fonds, conformement a !'article 7 .3 
du reglement financier de !'Organisation des Nations Unies. L'objet 
et la portee de chaque compte special seront definis clairement. Les 
regles de gestion financiere sont applicables a tous les comptes 
speciaux constitues en vertu du present article. 

lll. - APPROBATION ET EXECUTION 
DU PROGRAMME DU FONDS 

Article 6 

RESPONSABILITE DU CoNSEIL ET DU DIRECTEUR EXECUTIF 

I. Le Conseil donne les directives de politique generale 
necessaires pour que les ressources du Fonds soient utilisees de la 
maniere la plus efficace et la plus rationnelle en vue d'atteindre les 
objectifs du Fonds. 

2. Le Directeur executif soumet chaque annee au Conseil le pro
gramme du Fonds pour l'annee suivante. Ce programme est elabore 
compte tenu des directives qui peuvent avoir ete enoncees par le 
Conseil. Les activites du programme sont presentees de fa~on suf
fisamment detaillee, avec indication des previsions de depenses 
selon les types d'activite. 

3. En presentant ses propositions relatives au programme, le 
Directeur executif : 

a) lndique le montant estimatif des ressources futures du Fonds; 

b) Propose Jes sommes a affecter aux reserves ou a prelever sur 
celles-ci; 

c) Specifie Jes montants a reserver pour Jes depenses d'appui au 
programme et Jes depenses d'administration; 

a) lndique le montant estimatif des ressources qui sont, compte 
tenu de ce qui precede, disponibles pour financer les projets. 

4. L'elaboration du programme se fait de maniere a laisser une 
certaine latitude dans le choix definitif des projets a executer au cours 
d'un exercice donne. 
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5. Le projet de programmes est accompagne d'un plan contenant 
des previsions sur Jes ressources futures et leur repartition proposee. 
Ce plan porte sur deux exercices. celui du programme et l'exercice 
suivant. 

6. Le Conseil approuve le programme et autorise !'allocation des 
foods selon la procedure prescrite au paragraphe 3 de la section III de 
!'annexe a la resolution 31/202 de I' Assemblee generale. 

7. Le Conseil exerce un controle effectif sur les activites constitu
tives du Funds. A cet effet, ii veille a ce que des evaluations 
systematiques de chacun des projets et du programme du Foods 
soient entreprises. 

8. Le secretariat de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel elabore sur une base continue les projets 
necessaires pour mener a bien les activites du programme approuvees 
par le Conseil, dans la limite des ressources du Funds. 

9. Tout gouvernement sollicitant !'assistance du Fonds presente 
au Directeur executif une demande ecrite contenant des rensei
gnements detailles sur le type d'assistance requis. les objectifs qu'il 
espere atteindre et les services et moyens qu 'ii compte pouvoir four
nir. Le gouvernement est tenu de fournir un calendrier et de designer 
les autorites publiques chargees du projet. 

10. Pour chaque projet, le secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel etablit un document de 
projet et le sou met pour approbation conformement au paragraphe 4 
de la section III de l'annexe a la resolution 31/202. Les objectifs du 
projet, ainsi que l'action consecutive qui doit etre entreprise apres 
l'achevement du projet, soot definis dans ce document. Un projet 
peut, dans certains cas, avoir comme objectif d'etablir les bases d'une 
telle action consecutive. 

11. Le document de projet : 

a) Precise toutes les ressources financieres, techniques, adminis
tratives et autres necessaires pour mener a bien le projet; 

b) Comprend un plan d'operations et toutes dispositions speciales 
applicables a !'execution du projet; 

c) Contient un projet de budget indiquant Jes incidences finan
cieres du projet dans son integralite et, le cas echeant, la contribution 
de contrepartie que doit apporter le gouvernement beneficiaire, 
notamment le montant, l'echeance et la forme de ladite contribution. 

Lorsque la duree prevue pour !'execution du projet excede un exer
cice financier, ii est etabli un pro jet de budget distinct par exercice. 

12. Apres approbation, Jes documents de projet sont signes par 
les representants du gouvernement beneficiaire, le cas echeant, et du 
Directeur executif. Les documents approuves, y compris le projet de 
budget et le plan d'operations, servent de base a l'allocation des fonds 
necessaires aux activites en question. 

13. Les services d'appui au programme et les services adminis
tratifs necessaires pour !'execution des projets du programme du 
Fonds sont fournis par les divers services du secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
selon qu'il conviendra. Le cmlt de ces services sera rembourse par 
prelevement sur les ressources du Fonds au taux applique par le 
Programme des Nations Unies pour le developpement, a la date 
consideree, pour les remboursements aux organisations chargees de 
l'execution. 

14. Le Directeur executif soumet au Conseil un rapport annuel et, 
le cas echeant, un rapport special sur la realisation du programme du 
Fonds dans tous ses aspects, !'accent etant mis sur la notion de 
compte rendu des activites. 

31/204. Emoluments des membres de la Coor inter
nationale de Justice 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant la decision qu'elle a prise, par sa 
resolution 3537 B (XXX) du 17 decembre 1975, de fixer 
le traitement annuel des membres de la Cour inter
nationale de Justice a 50 000 dollars des Etats-Unis, 
avec effet au 1•r janvier 1976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 100 et 
le rapport y relatif du Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires 101 , 

I. Decide que le traitement annuel des membres de 
la Cour intemationale de Justice sera revise a sa 
trente-cinquieme session, puis normalement tous Jes 
cinq ans; 

2. Decide en outre, avec effet au 1er janvier 1977, 
qu'entre ces revisions periodiques les membres de la 
Cour intemationale de Justice pourront aussi recevoir, 
en sus de leur traitement annuel tel qu'il est defini aux 
paragraphes I et 5 de I' Article 32 du Statut de la Cour, 
un complement interimaire de traitement pour cherte 
de vie qui ne sera pas repute faire partie dudit traite
ment et dont le montant sera determine par Jes disposi
tions enoncees au paragraphe 17 du rapport du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires; 

3. Decide que Jes allocations et indemnites prevues 
aux paragraphes 2 a 4 de I' Article 32 du Statut de la 
Cour intemationale de Justice et la pension de retraite 
attribuee aux membres de la Cour seront reexaminees 
!ors de la revision periodique de leur traitement annuel 
et que le systeme des ajustements interimaires ne s'y 
appliquera pas. 

107" seance pteniere 
22 decemhre 1976 

31/205. Emploi d'experts et de consultants a 
l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemhtee generate 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
l'emploi d'experts et de consultants a !'Organisation 
des Nations Unies 102 et du rapport presente oralement 
par le Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires 103 ; 

2. Reaffirme les decisions qu'elle avait prises a sa 
232Y seance pleniere 104, le 18 decembre 1974, et a sa 
2444· seance pleniere I OS, le 17 decembre 1975, au sujet 
de l'emploi d'experts et de consultants; 

3. Prie le Secretaire general de Jui presenter a sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires, un nouveau rapport sur !'application 
des decisions susmentionnees. 

100 A/C.5/31/ 13. 
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101 Documents £!fficiels de /'Assemhi£,e f?t'nerale. trente et 11nieme 
session. Supplement n"8 (A/31/8 et Add.I a 26), document 
A/31/8/ Add.3. 

102 A/C.5/31/10 et Add. I et Add. I/Corr. I. 
io.1 Documents officiels de /'Assemb/Je f?t'nera/e, trente et 11nieme 

session, Cinquieme Commission, 6" seance, par. 57 a 60; et ibid .. 
Cinquieme Commission. Fasciculc de session, rectificatif. 

104 Ibid., 1·in[?t-ne111·iemc session. S11pp/Jment n" 31 (A/9631), 
p. 142, point 73. 

105 /hid., trentieme session. Supph;ment 11" 34 (A/10034). p. 154. 
point 96, al. I. 


